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De manière complémentaire aux plans de formation ci-dessous décrits (module en auto-formation), tous les 

stagiaires, néo-titulaires T1 et titulaires T2 bénéficient des formations organisées en établissement scolaire dites 

formations d’initiative locale, notamment de celles programmées dans le cadre du plan académique « laïcité et 

valeurs de la république » 
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